


CONSIDÉRANT que  a par la suite été désigné par l’arrêté n° 
2025-699 en date du 28 novembre 2025 susvisé pour siéger au sein de ce même 
Conseil de quartier, en qualité de représentant des parents d’élèves,

CONSIDERANT qu’en conséquence, il convient de pourvoir au remplacement de son 
siège de représentant du secteur associatif devenu vacant, par la désignation d’une 
nouvelle personne,

CONSIDÉRANT l’expérience de  au sein du secteur 
associatif,

ARRÊTE

Article 1 : , domiciliée -
), est nommée membre du Conseil de quartier Louvois en tant que 

représentante du secteur associatif.

Article 2 : son mandat prendra effet à compter de la notification du présent arrêté à 
l’intéressée, jusqu’au renouvellement de cette instance.

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours administratif et/ou d’un 
recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de 
Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de 
Vélizy-Villacoublay est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

À Vélizy-Villacoublay, le 28 novembre 2025




